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Le château de Corinthe au dix-huitième siècle. 



MARIAGES PRINCIERS 
 

 Il était une fois une princesse, Marie, fille du duc Amédée VIII de 

Savoie, un homme qui a marqu® lôhistoire de la province puisquôil fut 

successivement comte, ducé et pape. Sous son gouvernement, le du-

ch® sô®tendait de la Sa¹ne ¨ la plaine du P¹ et de la Suisse ¨ la M®di-

terranée. Amour et politique allaient souvent de concert à cette époque-

là, sans faire toujours bon ménage, il est vrai. Une guerre contre Milan 

se termina par un accord diplomatique aux termes duquel un mariage 

fut scellé entre la jeune et pieuse princesse qui avait tout juste seize ans 

et Philippe Visconti, un prince adroit en politique mais, paraît-il, aux 

mîurs ®tranges. Le mariage ne sera c®l®br® que lôann®e suivante 

mais, en cet an de grâce 1427, tout empressé aux préparatifs, le duc de 

Savoie accueille avec faste la famille du Milanais venue en ambassade. 

Les seigneurs italiens sont nombreux et il faut les loger, eux et leur 

suite. Dans lôouvrage ç Châteaux et Maisons Fortes savoyards », il 

nous est rapporté : « il fallut mettre en réquisition les plus beaux lits à 

courtepointes damassées et limogées des bourgeois de Chambéry et 

surtout des châteaux de Villeneuve et Corinthe à Cognin, de Candie et 

dôAix, les plus proches du lac è.Côest la premi¯re mention historique du 

château de Corinthe. 

 Au seizième siècle, le domaine de Corinthe aurait appartenu à 

Claude-Louis Alardet, précepteur du futur duc Emmanuel-Philibert et qui 

devint évêque. Gabriel Pérouse attribue à ce prélat humaniste la res-

ponsabilit® de lôattribution du nom ®voquant une ville grecque mythique, 

établie sur un isthme. Cependant, il faut bien admettre que la relation du 

mariage de 1427 contredit cette affirmation. On peut cependant dater de 

cette époque les travaux de transformation du manoir tel quôon peut 

lôobserver ¨ la page pr®c®dente et qui font appara´tre les arcatures de 

style Renaissance au rez-de-chaussée. Claude-Louis Alardet nôaurait 

®t® que le restaurateur dôun b©timent d®j¨ ancien quôil va transmettre à 

son neveu Raymond Pobel. En 1587, la chambre criminelle du Sénat 

vint si®ger ¨ Corinthe ¨ cause de lô®pid®mie de peste qui s®vissait ¨ 

Chamb®ry, ce qui nôemp°cha pas Isabeau de Seyssel de venir y mourir 

de cette contagion. Enfin, en 1618, Claude François Pobel légua à son 

fils la baronnie de La Pierre y compris « la maison de Corinthe ». 
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 Côest encore un mariage princier qui pousse Corinthe sur le de-

vant de la scène au dix-septième siècle. Le 27 avril 1665, les carrosses 

« à six chevaux » transportant les représentants du duc Charles-

Emmanuel, venus accueillir Jean-Baptiste de Savoie Nemours qui arri-

vait de France, se sont arrêtés au château. En 1895, une plaque de 

chemin®e provenant de lô®difice fut d®pos®e au mus®e savoisien. Elle 

serait un rappel de ce 

passage ducal et de cette 

rencontre. Quelle est la 

composition de cette 

plaque ? Au centre, un 

écu de Savoie et de 

France, croix blanche et 

trois fleurs de lys encer-

clés par le collier de 

lôAnnonciade, au dessus, 

une couronne ducale. 

Peu après, Pobel vendit le domaine à Joseph Arestan, baron de Mont-

fort dont les terres sô®tendaient sur Saint-Sulpice, Cognin et la Motte-

Servolex. Nouvelle vente en 1707 : Corinthe échut alors à François Vi-

bert dont le père venait dô°tre anobli et qui avait ®pousé une petite fille 

de François Pobel. Ce sont leurs descendants, les Vibert de Massingy 

qui avaient hérité des Pobel le titre de Marquis de La Pierre, qui gardè-

rent le château jusquô¨ la R®volution. 

 Un extrait de la précieuse Mappe sarde de 1730 nous donne le 

premier aperu du plan dôensemble. On y observe la forme en U, le 

corps central et les deux ailes perpendiculaires et, sur lôautre rive du 

Forezan, lôall®e de tilleuls. 
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LES MALHEURS DU CI-DEVANT MARQUIS 
 

Tandis que, de lôautre c¹t® du Guiers, la 14 juillet 1789 sonne le 

glas de la monarchie absolue, le domaine de Corinthe est la propriété 

de Charles-Joseph Vibert de Massingy, Marquis de la Pierre. La Savoie 

vit encore au rythme de la Royauté tandis que les convulsions de la 

Grande Révolution agitent la France. 

 Le 21 septembre 

1792, alors quô¨ Paris est 

proclamée la République, 

cinq mille Français com-

mandés par M. de Mon-

tesquiou quittent le fort 

Barraux pour faire leur 

entrée en Savoie, sans 

rencontrer une véritable 

opposition. « Paix aux 

chaumières, guerre aux 

tyrans », tel était leur 

slogan. Victor-Amédée III, 

« le roi des marmottes », 

nôest pas dispos® ¨ d®fendre le duch® et un certain nombre de Sa-

voyards, parmi lesquels des nobles, des prêtres et des fonctionnaires, 

fuient vers le Piémont.  

Le marquis est alors dans sa résidence des Grésiers près 

dôAlbertville (LôH¹pital-sous-Conflans). En tant que privilégié, il se sent 

menacé par les troupes révolutionnaires et, dès le 23 septembre, avec  

famille et bagages, par le col du Petit-Saint-Bernard, il passe sur 

lôautre versant des Alpes. A Turin, il offre ses services au roi mais ce 

dernier ne daigne pas même le recevoir. Alors, il sollicite et obtient un 

passeport pour gagner lôAngleterre par la Suisse et lôAllemagne. A son 

arrivée  à Genève, il apprend que la route par Mayence est coupée par 

la présence des armées françaises et que les biens des absents se-

ront confisqu®s sôils ne sont pas revenus avant le 24 janvier 1793. 

Côest donc le retour au pays dans son domaine de Corinthe qui 

sôimpose. 
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Lôentr®e des Franais ¨ Chamb®ry 

 en septembre 1792 



 Là, au printemps 1793, il y subit diverses vexations imposées 

par lôadministration r®volutionnaire. Le 17 ao¾t 1793, un d®tachement 

de gendarmerie vient lôarr°ter dans sa maison de Corinthe et le con-

duit ¨ la prison de Chamb®ry, dans lôattente dôun ®ventuel transfert à 

Paris qui vit sous le régime de la Terreur. Au siècle suivant, le cardinal 

Billiet ®voquera en lôexag®rant le soutien apport® par les Cognerauds 

au marquis : « le marquis de la Pierre était très aimé de ses fermiers 

et de tous les habitants de la commune. Son arrestation excita parmi 

eux une profonde affliction. Un nomm® Beno´t Darmaisin sôavisa un 

jour de sonner le tocsin ; il se forma ainsi un attroupement de 200 

paysans (il y avait 600 habitants à Cognin) ; ils délibérèrent de venir à 

Chamb®ry demander la d®livrance du marquis. Ils sôavanc¯rent coura-

geusement au sommet de Maché ; là, un nommé Louis Roche leur 

repr®senta prudemment quôils nô®taient pas en ®tat de r®sister ¨ la 

garnison et quôils allaient se compromettre gravement et tout ¨ fait 

inutilement. Ils le comprirent et de suite lôattroupement se dispersa. » 

Charles-joseph profite de la relève de la garde bourgeoise de 

Chambéry par les soldats français pour prendre la poudre 

dôescampette. Arr°t® une nouvelle fois ¨ Annecy, il r®ussit encore à 

fausser compagnie à ses gardes pour revenir clandestinement à Co-

rinthe et repartir presque immédiatement vers la Suisse, à Lausanne, 

où sa femme et ses enfants viendront le rejoindre. Ce ne sera pas la 

fin de ses tribulations causées par les bouleversements en Europe et 

côest veuve que Madame de la Pierre revient en Savoie en 1818 pour 

sô®tablir au ch©teau de Caramagne, Corinthe ayant ®t® vendu entre 

temps comme bien national à Jean-françois Bellemin, ancien notaire 

de Chambéry, chef du bureau des finances départementales et futur 

sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne. 

Dans ce but, un inventaire est effectué le 15 germinal an III 

(avril 1795) par la municipalité de Cognin. Déserté depuis près de 

deux ans, le château a été partiellement pillé et présente un aspect 

dégradé. Quelques jours plus tard, le 20 germinal, une perquisition 

plus poussée est effectuée. Une cachette est découverte et une véri-

table « caverne dôAli baba » est mise au jour. Un nombre très impor-

tant dôobjets divers, petits meubles, bibelots, vêtements, ustensiles, 

pi¯ces de vaisselle et dôargenterie sont d®nombr®s et regroup®s en 

125 articles. Nous en livrons à la page suivante un petit aperçu. 
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D®cryptage de lôinventaire : articles 1 à 261/2 

 

1. Un calice dont la coupe et patène dorée. 

2. Quatre flambeaux argentés. 

3. Une petite table plaquée à roulettes. 

4. Une cassette ovale plaquée fermée à clef. 

5. Un ®tui pour mettre lôargenterie o½ il y a six couteaux. 

5. Un rouleau de fer blanc où est contenu un contrat de mariage. 

6. Un miroir à toilette à cadre doré dont la glace a un pied et demi 

dôhauteur. 

7. Une autre cassette noire carrée fermée à clef. 

8. Autre cassette vernissée à la Chine couverte de maroquin rouge. 

9. Une boîte carrée en noyer de un pied dix pouce de long, trois 

pouces de large, fermée à clef. 

10. Une fontaine de cuivre argenté avec son robinet. 

11. Trois pinces et deux pailles à feu en fer. 

12. Une cassette doublée de cuir où sont dix tasses à café et leur sou-

coupe de terre dôAngleterre. 

13. Pupitre pour tenir le missel. 

14. Deux cadres ronds dor®s dôun pied deux pouces de diamètre. 

15. Trois petits cadres ovales à cadre doré. 

16. Six cadres carrés dorés. 

17. Sept petits cadres dorés. 

18. Un cadre représentant le Christ. 

19. Un autre repr®sentant le bapt°me [é] 

20. Un autre de bois noir. 

21. Cinq cadres dont partie est dérangée. 

22. Trente trois autres cadres en bois noir. 

23. Deux chenets de fer dont les pommeaux sont dorés. 

24. Une cassette carr®e remplie dôanciens livres dôEglise quôon a ouvert. 

25. Une caisse contenant trois glaces de [é] 

26. Une cassette couverte de maroquin ferm®e ¨ clef quôon a ouvert. 

261/2 Le dessus dôune grande table en sapin. 
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UN CERTAIN ABBE DE LôEPEE 
 

Dans le domaine de la communication et, par voie de consé-

quence de la socialisation, la surdité est un handicap sensoriel rédhibi-

toire. Les statistiques effectuées sur les blessés de la première guerre 

mondiale r®v¯lent que côest la perte de lôouµe qui a ®t®, en proportion, la 

première cause de suicide parmi les rescapés diminués de ce conflit. 

Dans lôAntiquit®, les handicaps ®taient trait®s diff®remment se-

lon les civilisations. Alors que Platon pensait que « quelquôun qui ne 

parle pas ne peut pas raisonner è et quôAristote affirmait que ç les 

sourds ne pouvaient pas être éduqués », chez les Egyptiens et les 

Perses, leur destin®e ®tait lôobjet de lôattention religieuse du peuple et 

lôon voyait dans lôinfirmit® lôobjet de la sollicitude c®leste. 

Au Moyen-âge,  ils étaient considérés comme un malheur de 

plus dans une société injuste et la résignation était de mise. Les sourds 

qui avaient des conventions gestuelles, amorces de la langue des 

signes, étaient parfois traités comme des « idiots de village » mais, 

dans la période suivante, Montaigne évoquait déjà  leur regroupement 

en communautés. 

Au dix-huitième siècle, « le Siècle des Lumières », de profonds 

changements interviennent. On sôaperoit quôils ont une intelligence, 

quôils peuvent apprendre un langage et  peuvent se tourner vers 

lôoralisation car les entendants pensent que les signes sont trop pauvres 

pour traduire la pensée humaine. 

Côest dans ce contexte que se situe lôaction dôun religieux, lôabb® 

de lôEp®e (1712-1789).  Lors dôune rencontre avec deux sourdes-

muettes qui communiquaient par gestes, il leur demande de lui ap-

prendre ces signes et il admet alors que le langage intérieur existe in-

dépendamment de lôexpression orale. 

 En 1776, à Paris, il rassemble des enfants sourds dans une ins-

titution ayant pour but, outre de « sauver ces petites âmes », de les 

®duquer, ce qui signifiait pour lui, leur enseigner le franais. Côest ainsi 

quôil met au point un syst¯me de signes, compromis entre les gestes 

naturels des enfants et des signes artificiels de sa propre invention, 

auxquels il ajoute  les signes grammaticaux nécessaires à la syntaxe. 

Le langage des signes méthodiques est né. 
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 Les dé-

monstrations quôil 

fait  à Paris avec 

ses élèves sourds 

ont beaucoup de 

succès auprès 

dô®ducateurs venus 

de toute lôEurope. 

En effet, avec des 

signes métho-

diques, lôabb® offre 

à ses étudiants la 

possibilité de 

transcrire des mots 

et des phrases 

complexes en fran-

çais écrit et il cite 

en exemple le mot 

« inintelligibilité » 

exprim® en cinq signes alors que, dôune faon moins ®labor®e, il suffi-

sait aux sourds de deux signes, « impossible » et « comprendre », pour 

traduire lôabstraction. ç Sous la dict®e, les ®l¯ves ®taient capables de 

transcrire des choses complexes mais rarement, ils pouvaient accéder 

au sens des expressions et étaient quelquefois embarrassés pour ex-

primer dôeux-mêmes leur plus simple pensée ». (Bill Moody). Cette ap-

proche à la fois intellectuelle et traditionnelle de la communication est 

analysée soixante ans plus tard par Ferdinand Berthier, un successeur 

de lôabb® de LôEp®e.  Doyen des professeurs ¨ lôInstitut de Paris de 

1840 à 1850 et sourd lui-même, il déclare alors : « Pour parvenir à la 

traduction des mots français, lôAbb® de lôEp®e avait consult® les ®tymo-

logies latines et grecques ; il voulut tourmenter la langue des gestes 

pour la plier aux habitudes et au génie de la langue conventionnelle, 

sans r®fl®chir que lôune greff®e sur lôautre devenait n®cessairement un 

contresens. La mimique ne reconna´t dôautre joug que celui de la nature 

et de la raison ; elle a sa syntaxe immuable, opposée aux syntaxes ca-

pricieuses de nos langues, et particulièrement à celle de la langue fran-

çaise. » 
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LôAbb® de lôEp®e avait ignor® une chose capitale, valable aussi 

pour les entendants : une langue sôinscrit dans un contexte historique et 

culturel. Dans le monde des entendants nôy a-t-il pas ici une corrélation 

avec lô®chec de lôesp®ranto, la domination actuelle des langues anglo-

saxonnes, et, Histoire oblige, lôuniversalit® de notre langue au dix-

huiti¯me si¯cle, au temps o½, comme lô®crit lôacad®micien Marc Fumaro-

li, «  lôEurope parlait franais ». On se trouve ainsi confronté au pro-

blème du traitement éducatif de la surdité par les seuls  entendants et 

lôon peut se poser une question sujette ¨ controverse : lôhomme qui 

parle peut-il se m°ler dôinventer des signes ? 

LôAbb® de lôEp®e nôest pas lôinventeur de la langue des signes et 

il nôest pas le premier ¨ avoir ®duqu® des sourds mais il a été le premier 

¨ baser lôenseignement des sourds sur des gestes qui venaient des 

sourds eux-mêmes et à donner à cette éducation un premier cadre insti-

tutionnel. Il a joué une lointaine influence sur ce que sera le « français 

signé è, produit dôun glissement naturel de la langue des signes sous 

lôinfluence de la syntaxe franaise. Avant tout, lôAbb® de lôEp®e a r®ussi 

¨ imposer ¨ lôopinion lôid®e que les sourds sont des hommes comme les 

autres. 

En 1791, lôAssembl®e nationale constituante a inscrit son nom 

comme Bienfaiteur de lôHumanit®. Berthier, celui qui a d®nonc® ses 

erreurs, nôh®sita pas ¨ dire quôil fut ç celui à qui tout un peuple de mal-

heureux a dû son émancipation intellectuelle ». 
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Autographe de lôAbb® de lôEp®e. 



MADELEINE BARTHELEMY 
 

 Côest le hasard qui va fournir lôoccasion ¨ lôîuvre de lôAbb® de 

lôEp®e dô°tre appliqu®e en Savoie. En 1840, une certaine Madeleine 

Barthélemy, originaire du Puy-en-Velay et qui sô®tait occup®e de sourds-

muets en Haute-Loire, traverse Chambéry pour se rendre à Annecy 

dans le but dôaccomplir une dévotion sur la tombe de Saint-François-de-

Sales. Lors de son arrêt dans la capitale des ducs de Savoie, elle de-

mande de visiter lôInstitution pour les sourds. Apprenant quôil nôen 

nôexistait pas dans cette province, elle d®cide de sôinstaller ¨ Chambéry 

et dôy fonder une ®cole dans une petite maison lou®e dans le quartier de 

la future gare, pour y r®unir quelques enfants indigents. Côest chose 

faite en 1841 mais elle ne peut compter que sur ses maigres revenus et 

ne reçoit alors que des filles. 

En 1842, la providence se manifeste en la personne du cha-

noine Pillet qui épaule Madeleine Barthélemy au moment où, faute de 

ressources, elle allait renoncer à sa généreuse entreprise. Il fait recon-

na´tre lô®tablissement par lôEtat sarde et obtient un subside de deux 

mille livres. Lô®cole est sauv®e. En m°me temps, la section des garons 

qui vient de na´tre est confi®e ¨ lôAbb® de Saint-Sulpice. 

Le nombre dô®l¯ves sôaccro´t et, en 1844, les dix-huit filles sont 

placées sous la responsabilité des  Dames Religieuses du Sacré-Cîur. 

Les sourdes-muettes resteront ¨ Chamb®ry jusquôen 1908 pour °tre 

alors transférées à Pont-de-Beauvoisin. En 1845, les Frères des Ecoles 

Chrétiennes prennent en charge la section des garçons. 

Un pas très important est franchi le 10 septembre 1846. LôAbb® 

Pillet est reçu à Turin par le roi Charles-Albert. Un subside annuel de 

quatre mille livres est accord® ¨ lôInstitution qui est plac®e sous la pro-

tection du souverain et qui prend le titre dô « Institution Royale des 

Sourds-Muets à Chambéry è. Lôarchev°que de Chamb®ry, Monseigneur 

Billet, est pr®sident de la commission consultative charg®e dôadministrer 

lô®tablissement aux c¹t®s du directeur et de lô®conome. 

Le 2 mars 1850, Mademoiselle Barthélemy meurt. Que de che-

min parcouru depuis dix ans ! Vingt et un garçons sont alors scolarisés 

et les locaux sont devenus trop exigus. Lô®cole est transf®r®e ¨ Saint-

Louis-du-Mont, à deux kilomètres du centre de Chambéry. 
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1860. Apr¯s le trait® de Turin et le pl®biscite du mois dôavril, la 

Savoie devient française. Par le décret du 16 octobre 1861 signé par 

Napol®on III, lô®tablissement prend le titre dôInstitution Imp®riale comme 

ceux de Paris et de Bordeaux. Il est classé au nombre des établisse-

ments g®n®raux de bienfaisance et dôutilit® publique. Lôadministration 

cherche ¨ devenir propri®taire dôun plus grand ®difice et souhaiterait 

quitter Saint-Louis-du-Mont « dont le sol est de mauvaise qualité et qui 

est d®pourvu dôeau è. A Cognin, le domaine de Corinthe est en venteé 

 

108 

Extraits de lôacte qui conf¯re ¨ la fondation de Madeleine Barth®lemy 
Le titre dôInstitution Royale des Sourds-Muets. 

 


